
L’Association des formateurs 
 
 
L’Association des formateurs (ADF) est un organisme existant depuis quelques 
dizaines d’années. Elle regroupe des formateurs et des concepteurs de cours en 
assurances de personnes et en assurances générales.  
 
La mission de l’ADF 
  
Promouvoir la formation et le développement professionnel de toute personne 
oeuvrant au sein de l’industrie des services financiers.  
 
Les buts poursuivis par l’ADF 
  
• Offrir à ses membres des sessions de formation des formateurs. 
• Informer ses membres sur les techniques de formation, le matériel didactique et 

les programmes de formation disponibles dans l’industrie. 
• Permettre à ses membres de retirer des connaissances et de l’information qui 

leur seront utiles, tant à eux qu’à leur entreprise. 
• Tenir ses membres au fait de l’évolution et des orientations de l’industrie. 
• Développer un partenariat avec les principaux organismes d’encadrement de 

l’industrie, tels que l’Autorité des marchés financiers, la Chambre de l’assurance 
de dommages et la Chambre de la sécurité financière. 

• Créer des occasions d’échanges d’information, dans le respect de la 
confidentialité.  

  
Qui peut devenir membre ? 
  
Toute personne dont la fonction principale est la formation au sein d’un cabinet, d’un 
assureur ou d’une société ayant son siège social ou sa place d’affaires au Québec.  
 
Pour devenir membre ou en savoir plus, vous pouvez contacter un 
représentant de l’exécutif 2009-2010 
  
Président : Christian Benoit 
(cbenoit@dsf.ca)  
 
Vice-présidente assurances de dommages : Caroline Poiré 
 
Vice-président assurances de personnes : Sébastien Carrier 
(scarrier@dsf.ca) 
 
Secrétaire : Sylvie Bergeron 
(sylvie.bergeron@ssqgenerale.com)  
 
Trésorière : Sylvia DeBonis 
(sylvia.debonis@tdassurance.com) 
 
Présidente sortante : Chantal Langelier  
(chantal.langelier@tdassurance.com) 
  


